
L’expérimentation animale passe généralement 
pour être indispensable au progrès de la science 
et, par conséquent, au bonheur de l’humanité. 
Aussi a-t-elle été abandonnée, jusqu’en 1968,  
à la liberté la plus absolue des chercheurs aux-
quels le droit n’avait à imposer aucune contrain-
te. Cependant, dans un État de droit, le droit, 
poussé par l’évolution des mœurs et des idées, 
s’infiltre partout et l’expérimentation animale 
n’échappe plus à son influence. Elle a cessé 
d’être un domaine où la liberté règne  
sans partage pour devenir une terre  
à conquérir par le droit. La nouvelle directive 
de l’Union européenne du 22 septembre 2010 
relative à la protection des animaux utilisés  
à des fins scientifiques, dont les principaux effets 
se feront sentir à partir de 2013, a ulcéré,  
sur de nombreux points, les associations  
de protection des animaux. Elle marque  
pourtant une nouvelle conquête du droit  
en créant les conditions de sa substitution  
à l’éthique sur laquelle, jusqu’alors, reposait  
essentiellement la protection des animaux  
destinés à l’expérimentation.
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